
APPEL À COMMUNICATION

Les nombreux bouleversements climatiques et sociétaux que connaît le monde nous 
amènent à repenser les occupations. Directement concernée, l’ergothérapie voit ses 
champs de pratique et ses concepts s’adapter pour rester au plus près des réalités des 
communautés et des personnes. 

De nombreuses initiatives ont ainsi été remarquées au sein de la communauté des 
ergothérapeutes. Les 5èmes assises de l’ergothérapie sont l’occasion de partager vos 
réflexions, expériences, travaux, sur le thème suivant : “Transformations sociales et 
environnementales : re-penser les occupations”. Venez contribuer à cet événement 
national autour des thématiques suivantes :

• Approche intergénérationnelle

• Citoyenneté et démocratie

• Co-construction

• Diversité et inclusion

• Durabilité et éco-responsabilité

• Environnement, urbanisme, nature

• Ergothérapie sociale, communautaire, populationnelle, citoyenne, territoriale

• Éthique

• Evolutions technologiques 

• Justices : sociale, climatique, occupationnelle 

• Participation

• Prévention et promotion de la santé

Pour cela, envoyez votre proposition d’intervention détaillée dans le formulaire de réponse 
avant le 30 juin 2023 à l’adresse suivante : assises2024@anfe.fr. Les interventions 
peuvent prendre la forme d’une communication orale, d’un atelier ou d’un poster.
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Comment faire votre proposition de communication ? 
Téléchargez et complétez le formulaire de réponse à l’appel à communication et 
renvoyez-le au format pdf, avant le 30 juin 2023, par mail assises2024@anfe.fr 
en indiquant en objet du mail « Assises 2024 - Proposition appel à communication ».

N’oubliez pas de nommer le document comme suit : Nom_P-PropositionAssises2024

PS : si vous souhaitez avoir plus d’information sur le format du poster, vous pouvez 
consulter l’article paru dans Le Monde de l’Ergothérapie rédigé par Nicolas Biard en 
2018.

Dans ce formulaire, il vous sera demandé de préciser :

• Le titre de la communication

• Les auteurs (noms, prénoms, profession, diplômes, lieux d’exercice, coordonnées)

• Le type d’interventions souhaitées (communication orale, atelier ou poster)

• La mention des communications orales et publications antérieures sur votre travail

• Le résumé (de 350 à 500 mots)

• Les mots clés (3 à 5)

• Une bibliographie

À cette occasion, un ouvrage avec le recueil d’actes sera publié par l’ANFE (dans la 
collection « Actualité en ergothérapie ») et remis aux participants des Assises. Il s’agit 
d’articles longs et originaux. Dans le cas où votre communication serait retenue, vous 
vous engagez à rédiger un article et le remettre avant le 31 janvier 2024.

Début octobre 2023, les personnes ayant soumis une proposition recevront un courriel 
indiquant l’acceptation ou non de leur présentation, sous quelle forme (orale, poster). Les 
modalités horaires et logistiques seront communiquées ultérieurement. 

Pour les personnes présentant des communications orales et ateliers, l’inscription à 
l’ensemble du congrès, les déplacements, l’hébergement ainsi que les frais de 
bouche seront pris en charge par l’ANFE, dans la limite de prise en charge des frais d’un 
seul intervenant.
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